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Déclaration du Canada à la Dix-huitième session de la Commission du   
développement durable des Nations Unies  

 
Interdépendances et enjeux transversaux  
 
Merci Madame la Présidente/Monsieur le Président. 
 
En prévision de la CDD-18, le Canada a déterminé quatre interdépendances et enjeux 
transversaux principaux : 
 

1) La bonne gouvernance  
 

Le Canada est conscient de l’importance fondamentale : 
 

▪ du respect des droits de la personne et de l’égalité entre les sexes; 
▪ du respect et de l’application de la primauté du droit; 
▪ des institutions publiques responsabilisées, transparentes et inclusives;   
▪ de l’engagement pour la liberté et la démocratie. 

 
Ces principes jettent les bases pour l’éradication de la pauvreté, la croissance économique 
soutenue et la promotion du développement durable. 
 
Le Canada fait activement la promotion des outils et initiatives à caractère international 
qui appuient la responsabilité sociale des entreprises, comme le Pacte mondial de l’ONU, 
les Critères de performance de la SFI, les Principes volontaires sur la sécurité et les droits 
de l’homme, les Principes directeurs à l'intention des entreprises multinationales adoptés 
par l’Organisation de coopération et de développement économiques, et la Global 
Reporting Initiative. Le Canada participe également à l’Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives (ITIE), un mécanisme qui favorise la responsabilisation et 
la transparence des revenus. 
 
Notre nouvelle Stratégie de responsabilité sociale des entreprises pour les sociétés 
extractives canadiennes présentes à l'étranger constitue un exemple montrant que le 
Canada transforme ses concepts en mesures concrètes. Elle prend en compte les intérêts 
des gouvernements hôtes et des collectivités locales, tout en établissant des normes pour 
l’industrie qui visent à réduire les risques pour les activités canadiennes à l’étranger et à 
rendre les entreprises canadiennes plus concurrentielles. 
 

2) L’information et le rôle de la science, de la technologie et de l’éducation   
 
La valeur d’une approche stratégique fondée sur des données probantes est claire;  des 
résultats scientifiques fiables illustrent de façon convaincante la nécessité d’agir 
immédiatement. Les connaissances scientifiques et techniques sont également 
importantes pour l’établissement de normes, de systèmes de réglementation et de 
méthodes de suivi. Même si la technologie constitue une importante source de solutions 
de rechange et de moyens pour assurer le développement durable, nous ne pouvons 
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supposer que les innovations du futur répondront à tous nos besoins en matière de 
développement.  
 
Un des enjeux de taille relatif à la consommation et à la production durables est le 
manque d’accès généralisé à des informations officielles et non officielles à l’échelle 
mondiale. Le Canada reconnaît qu’il faut corriger ce problème si on veut lutter contre les 
habitudes de consommation et de production non durables. À cette fin, il est important de  
noter que l’éducation et l’objectif de l’apprentissage peuvent être menés à bien par des 
voies officielles et officieuses, ainsi que par le partage de pratiques traditionnelles. 
 

3) L’égalité entre les sexes  
 
Les politiques qui intègrent le principe de l’égalité entre les sexes à tous les aspects de la 
vie sociale permettront à l’ensemble des groupes de la société, plus particulièrement aux 
femmes, de participer et de collaborer au développement économique et social. La 
reconnaissance des femmes en tant qu’intervenantes leur permet d’être des agents de 
changement actifs et novateurs au sein de leur famille, de leur collectivité et de leur 
milieu de travail. 
 

4) Économie verte 
 
La croissance économique durable sur les plans environnemental et social est un enjeu 
clé auquel tous les pays sont aujourd’hui confrontés. La transition vers une économie 
verte exigera une solide gouvernance nationale et une participation active de la société 
civile. L’économie verte reposera sur des initiatives gouvernementales proactives, sur des 
partenariats et sur la coopération internationale, qui viseront à promouvoir la technologie, 
des investissements judicieux, des pratiques de gestion rigoureuses et des activités de 
renforcement des capacités. 
 
 


